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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX ALPILLES 

SEANCE DU 21 MAI 2026 

DELIBERATION N°83/2026 
 

L’an deux mille vingt-six, 

le vingt-et-un mai, 
à dix-huit heures, le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle Jack Sautel – Espace 

Agora de la commune de Maussane-les-Alpilles, sous la présidence de M. Romain THOMAS.  

PRESENTS : MMES ET MM. BOUQUET Florine ; BOURILLON-PECOUT Julia ; BROTOT Anne ; CAMACHO Rozy 

; CANOVAS Laurence ; CARRE Jean-Christophe ; CASTELLS Céline ; COLOMBET Gabriel ; DOMENECH 

Stéphane ; DUMAS Aurélie ; EYSSETTE Marion ; FAVERJON Yves ; GARCIN-GOURILLON Christine ; GESLIN 

Laurent ; GUIBERT Léonard ; JOSEPH Stéphanie ; JOYE Henri ; LAPEYRE Cyril ; LICARI Pascale ; MANGION 

Jean ; MAURON Jean-Jacques ; MORICELLY Benjamin ; PASCAL Martine ; PAUNER Lilou ; PONIATOWSKI 

Anne ; REYNAUD Philippe ; SALVATORI Céline ; SANTIN Jean-Denis ; SASSETTI Romain ; SAUTECOEUR 

Laurent ; THOMAS Romain ; VIANES Pascal. 

ABSENTS :  

PROCURATIONS :  

- De MME. BABIN Lucie à M. THOMAS Romain ; 

- De MME. BALESI Estella à MME. SALVATORI Céline ; 

- De M. BLANC Patrice à MME. GARCIN-GOURILLON Christine ; 

- De M. CHABANNIER Daniel à MME. CANOVAS Laurence ; 

- De M. ESCOFFIER Lionel à MME. JOSEPH Stéphanie ;  

- De M. GARNIER Gérard à M. SAUTECOEUR Laurent ;  

- De MME. PANCIERA Patricia à MME. PONIATOWSKI Anne. 

- De MME. PELISSIER Aline à M. MORICELLY Benjamin.  

SECRETAIRE DE SEANCE : M. GESLIN Laurent 

 

 

 

 

NOMBRE DE MEMBRES DATE DE LA CONVOCATION DATE D’AFFICHAGE 

EN EXERCICE : 

40 

PRESENTS : 

32 

VOTANTS : 

40 
13 MAI 2026 26 MAI 2026 

OBJET : Groupe Agence France Locale (AFL) – Garantie autonome à première demande au 
bénéfice de certains créanciers de l’AFL et désignation de représentants de la CCVBA à 
l’Assemblée générale  

RESUME :  Suite à la recomposition de l’assemblée délibérante de la CCVBA, il convient de garantir 
les engagements de l’Agence France Locale, afin de sécuriser une source de financement 
pérenne et dédiée aux Membres, et procéder à la désignation de représentants de la 
CCVBA à l’Assemblée générale de l’Agence France Locale. 
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Le conseil communautaire, 

Rapporteur : Jean-Christophe CARRE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1611-3-2 et D. 1611-41 ; 

Vu le Code de Commerce, et notamment son livre II ;  

Vu la délibération du conseil communautaire de la CCVBA n°120/2024 en date du 28 novembre 2024 
portant adhésion au groupe Agence France Locale et engagement de garantie à première demande ; 

Vu les statuts de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) ; 

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale ; 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 annexé, en vigueur à la 
date des présentes ;  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 14 novembre 2024 ; 

Vu le budget communautaire ; 

Considérant que la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) respecte 
effectivement les critères mentionnés à l’article D. 1611-41 du Code général des Collectivités 
Territoriales ;  

Considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première 
demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette 
de la Communauté de communes Vallée des baux-Alpilles (CCVBA), afin que la CCVBA puisse bénéficier 
de prêts auprès de l’Agence France Locale ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales, 
applicable aux établissements publics de coopération intercommunale en vertu de l’article L.5211-1 du 
même code, les nominations et présentations donnent en principe lieu à un vote à bulletin secret ; que 
toutefois l’assemblée délibérante peut décider, à l’unanimité de ses membres présents, de ne pas 
procéder au scrutin secret et d’y substituer un vote public ; 

Considérant qu’après avoir été régulièrement consultés par le Vice-président et appelés au vote, les 
membres du conseil communautaire présents ont unanimement décidé de ne pas recourir au scrutin 
secret et de procéder aux désignations selon un scrutin public ; 

Considérant qu’en tout état de cause, une seule candidature a été présentée pour chacun des mandats 
de représentant à pourvoir, ou le cas échéant, une seule liste pour les désignations concernées ; 

Monsieur le Vice-président rappelle à l’assemblée que le Groupe Agence France Locale a pour objet de 

participer au financement de ses Membres, collectivités territoriales, leurs groupements et les 

établissements publics locaux (EPL) (ci-après les Membres).  

L’article L.1611-3-2 du CGCT, dans sa rédaction issue de l’article 67 de la loi n°2019-1461 du 27 

décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, prévoit 

que : 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux peuvent créer une 

société publique revêtant la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce dont 

ils détiennent la totalité du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à 

leur financement. 

Cette société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités 

territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux. Cette activité de financement 

est effectuée par la filiale à partir de ressources provenant principalement d'émissions de titres 

financiers, à l'exclusion de ressources directes de l'Etat ou de ressources garanties par l'Etat. 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, L. 4253-

2 et L. 5111-4, les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux sont 

autorisés à garantir l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur encours de dette 

auprès de cette filiale. Les modalités de mise en œuvre de cette garantie sont précisées dans les statuts 

des deux sociétés. » 
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Le Groupe Agence France Locale est composé de deux sociétés : 

- l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance ; 

- l’Agence France Locale – Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à conseil 

d’administration. 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte 

d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres (le Pacte), la possibilité pour 

un Membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit 

Membre, d’une garantie autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence 

France Locale (la Garantie). 

La Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles a délibéré pour adhérer au Groupe Agence 

France Locale le 28 novembre 2024. 

L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les 

engagements de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser 

une source de financement pérenne et dédiée aux Membres, ainsi que la désignation de représentants 

de la CCVBA à l’Assemblée générale de l’Agence France Locale - Société Territoriale. 

Le Conseil communautaire est appelé à se prononcer à ce sujet. 

Le Conseil communautaire, après avoir ouï l’exposé de Monsieur le Vice-président : 

  Délibère : 

Article 1 : Décide que la Garantie de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) 
est octroyée dans les conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France 
Locale (les Bénéficiaires) :  

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour chaque exercice est égal au 
montant maximal des emprunts que la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles 
(CCVBA) est autorisée à souscrire ; 

- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits 
par la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) auprès de l’Agence France 
Locale augmentée de 45 jours. 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de 
plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   

- si la Garantie est appelée, la Communauté de communes Vallée des baux-Alpilles (CCVBA) 
s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours 
ouvrés ;  

- le nombre de Garanties octroyées par le Président, ou son représentant, sera égal au nombre 
de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au 
budget, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure 
dans l’acte d’engagement ;  

Article 2 : Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, dument habilité, à signer le ou les 
engagements de Garantie pris par la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) 
pendant la durée du mandat, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles 
présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexe ; 

Article 3 : Désigne respectivement Monsieur Romain THOMAS, Président, et Monsieur Jean-Christophe 
CARRE, Vice-président en charge des finances, en qualité de représentant titulaire et de représentant 
suppléant de la Communauté Communes Vallées des Baux-Alpilles (CCVBA) à l’Assemblée générale de 
l’Agence France Locale - Société Territoriale ; 

Article 4 : Autorise le représentant titulaire de la Communauté de Communes Vallées des Baux-Alpilles 
(CCVBA) ou son suppléant à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans le 
cadre de la représentation au sein du Groupe Agence France Locale (notamment au sein du Conseil 
d’Administration, présidence, vice-présidence, membres titulaires ou suppléants des éventuelles 
commissions d’appels d’offres, Comités spécialisés, Conseil de Surveillance, Conseil d’Orientation, etc.), 
dans la mesure où ces fonctions ne sont pas incompatibles avec leurs attributions ; 
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Article 5 : Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à prendre toutes les mesures et à signer 
tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Par : POUR : 40 Voix – Unanimité des suffrages exprimés  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Le Président,  

Romain THOMAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative 
compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr 
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